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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

La pêche de loisir sous toutes ses formes est autorisée en bordure de littoral, de cours d’eau, lac et 
étang dans le respect des normes comme des protocoles sanitaires en vigueur.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La pêche de loisirs est pratiquée par toutes les catégories sociales de notre population et souvent 
aussi par les catégories sociales les plus défavorisées.

Il est important, au moment de la période de déconfinement de leur permettre de retrouver, dès le 11 
mai, leurs activités, surtout celles qui peuvent se pratiquer de manière isolée comme la pêche de 
loisirs.


